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Synthèse 

Dans un contexte de changement climatique, les zones côtières basses sont potentiellement 

plus vuln®rables ¨ lô®l®vation du niveau de la mer ou aux ®v®nements climatiques extr°mes qui 
engendrent la submersion marine. Le projet adapto, initié par le Conservatoire du littoral, a pour 
objectif d'explorer des solutions possibles sur le littoral pour faire face aux effets du changement 
climatique, en intégrant les écosystèmes dans la gestion du trait de côte. Ainsi, 10 sites pilotes 
exposés à des problématiques côtières variées sont étudiés en France métropolitaine, Corse, et 
Guyane. Les r®flexions concernant la mise en îuvre de ces solutions sont ¨ des stades 
dôavancement diff®rents sur les sites. En effet, pour certains sites tels que lôIle Nouvelle et les 
polders de Mortagne-sur-Gironde respectivement d®pold®ris®s depuis 1999 et 2010, il sôagit de 
retour dôexp®riences. Pour dôautres sites en devenir, un accompagnement pluridisciplinaire est 
proposé de manière à faire émerger une stratégie prenant en compte les différents enjeux.  

Le site de la Baie de Lancieux, dans les C¹tes dôArmor, est lôun de ces sites ç en devenir », dans 
la mesure où 2 polders (polder de Lancieux au Nord et polder de Ploubalay au Sud), en grande 
partie propriétés du Conservatoire du littoral, correspondent à des zones basses submersibles 
prot®g®es par des digues en terre dont lôentretien et les r®parations pourraient sôav®rer tr¯s 
co¾teux. Il convient toutefois de noter quôune br¯che est apparue dans la digue de Ploubalay en 
mars 2020, durant lô®tude, entrainant une submersion partielle du polder de Ploubalay. Les 
différents échanges entre le Conservatoire du littoral et les collectivités ont conduit à laisser cette 
br¯che en libre ®volution, le projet adapto permettant dôaccompagner cette remise en eau du 
polder auprès des différents intervenants. 

Les travaux du BRGM dans le cadre du projet adapto en Baie de Lancieux ont permis 
dôaccompagner le Conservatoire du littoral dans ces diverses r®flexions. Les premiers ®l®ments 
ont permis de préciser le fonctionnement hydrodynamique de la baie vis-à-vis des risques de 
submersion marine, et notamment : 

- Le rôle des vagues, qui ne génèrent pas de surcote (wave-setup) importante au sein de 
la baie, mais qui, même réduites en fond de baie, contribuent à lô®rosion de la digue en 
terre de Ploubalay ; 

- Les dur®es de submersion potentielle selon les coefficients de mar®e (dans lôhypoth¯se 
où les digues seraient arasées), afin de quantifier combien de temps chaque secteur des 
polders pourrait être submergé. Ces résultats, fournis au Conservatoire du littoral, ont 
permis au Conservatoire et au Museum dôHistoire Naturelle dôanticiper les ®volutions 
possibles des habitats naturels des polders ; 

- Les périodes durant lesquelles des submersions sont possibles sous forme de calendriers 
de surveillance à usage du Conservatoire du littoral et des différents intervenants : les 
p®riodes de grandes mar®es susceptibles dôengendrer des submersions peuvent °tre 
anticipées et surveillées vis-à-vis des différents enjeux selon les prévisions de surcotes 
disponibles. 

Les simulations num®riques de submersion marine ont permis dôaffiner la connaissance des 
inondations susceptibles dôaffecter les polders de Lancieux et de Ploubalay et leurs ®volutions 
sous lôeffet de lô®l®vation du niveau de la mer par le changement climatique. Elles ont notamment 
montré que : 
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- Si les digues actuelles suffisent à contenir les grandes marées, elles subiraient une 
surverse limitée en cas de niveau centennal (et compte-tenu de leur nature, une telle 
surverse se traduirait probablement par lôapparition de br¯ches) ; 

- La brèche apparue dans la digue du polder de Ploubalay en Mars 2020 (pour laquelle il a 
été décidé de la laisser évoluer librement) conduit, du fait de son élargissement rapide, à 
un niveau dôeau dans le polder de Ploubalay équivalent au niveau marin, ce qui en cas 
de niveau exceptionnel (centennal) entraine une submersion généralisée du polder et des 
enjeux qui sôy trouvent ; 

- Lô®l®vation du niveau de la mer sous lôeffet du changement climatique va amplifier assez 
largement ces submersions, tant en termes dôamplitude que de fr®quence ; tous les 
enjeux identifi®s dans les polders seront alors susceptibles dô°tre atteints, notamment 
dans le polder de Lancieux, même si la digue est maintenue dans son état actuel (les 
maisons ¨ lôextr®mit® Nord du polder de Lancieux, au Sud du front de mer, seraient assez 
largement atteintes par une submersion liée à un niveau marin centennal quand la mer 
aura monté de 40 cm, soit ¨ une ®ch®ance que lôon pourrait situer autour de lôann®e 2050). 

Des sc®narios prospectifs et exploratoires dôam®nagement au niveau du polder de Lancieux ont 
toutefois permis de montrer que la construction de digues rétro-littorales en arrière du polder de 
Lancieux pourrait permettre, même en cas de brèche dans la digue de Lancieux, de préserver 
les principaux enjeux exposés, moyennant une augmentation limitée de la submersion entre la 
digue de la Roche et la nouvelle digue rétro-littorale (cette augmentation dépend de la position 
de la digue rétro-littorale et sôamplifie si celle-ci est reportée vers le Sud). Une solution alternative 
à court terme pourrait consister à combler les brèches existantes dans la digue des Moines afin 
de limiter le risque de submersion dans le polder de Lancieux (sous réserve de sôassurer de ne 
pas augmenter le risque dôinondation par ruissellement), mais cette solution deviendrait 
rapidement inefficace sous lôeffet de lô®l®vation du niveau de la mer. Les d®cisions concernant de 
tels aménagement relèvent toutefois de la collectivité, et sont en cours de discussion avec les 
®lus locaux et les riverains lors dôateliers pratiques organis®s par le Conservatoire du littoral. 
Cette phase participative est en effet cruciale puisquôelle renforce la cr®dibilit®, la l®gitimit® et 
permet de susciter lôint®r°t des ®lus pour le projet. Ces trois ®l®ments sont, dôapr¯s Leitch et al. 
(2019), des indicateurs dôune transition efficace entre technique (ici la mod®lisation num®rique) 
et prise de décision pratique ou politique (dans ce cas, mise en place dôune zone dôextension de 
la submersion ou poursuite de lôendiguement). 

Compte-tenu de la situation actuelle du polder de Ploubalay (brèche apparue en mars 2020 et 
laissée en libre évolution, gestion des principaux enjeux exposés par le Conservatoire du littoral, 
la Communaut® de communes de la C¹te dôEmeraude et la commune de Beaussais-sur-Meré), 
de tels sc®narios dôam®nagement nôont pas ®t® envisag®s dans le cadre de la pr®sente ®tude. 

Lôensemble de ces ®l®ments a ®t® fourni au Conservatoire du littoral et aux collectivités 
concern®es afin dôaccompagner ¨ la fois la remise en eau du polder de Ploubalay depuis mars 
2020 et les r®flexions prospectives concernant lôavenir du polder de Lancieux. 
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1. Description du site et objectifs de lô®tude 

1.1. CONTEXTE ET DESCRIPTION DU SITE 

1.1.1. Le projet adapto  

Dans un contexte de changement climatique, les zones côtières basses sont potentiellement plus 
vuln®rables ¨ lô®l®vation du niveau de la mer ou aux ®v®nements climatiques extr°mes qui 
engendrent la submersion marine. Le projet Life adapto, initié par le Conservatoire du littoral en 
partenariat avec le BRGM, a pour objectif d'explorer des solutions possibles sur le littoral pour 
faire face aux effets du changement climatique, en intégrant les écosystèmes dans une gestion 
souple du trait de c¹te. Lôobjectif est de mettre en îuvre une approche pluridisciplinaire, afin de 
pouvoir envisager et comparer 3 modes de gestion face aux conséquences attendues de 
lô®l®vation du niveau de la mer sous lôeffet du changement climatique : « Résister », 
« Sôadapter », « Laissez-faire ». Ainsi, 10 sites pilotes aux problématiques côtières variées sont 
étudiés en France métropolitaine, Corse, et Guyane (Illustration 1).  

 

Illustration 1 ï Principales actions du projet adapto et localisation des 10 sites du projet (dôapr¯s 
https://www.lifeadapto.eu/); le site de la Baie de Lancieux, objet du présent rapport, est représenté en 

rouge sur la carte. 

Les r®flexions concernant la mise en îuvre de ces solutions sont ¨ des stades dôavancement 
diff®rents sur les sites. En effet, pour certains sites tels que lôIle Nouvelle et les polders de 
Mortagne-sur-Gironde, respectivement dépoldérisés depuis 1999 et 2010, il sôagit 
essentiellement dôobtenir un retour dôexp®riences sur ces d®pold®risations. Pour dôautres sites 
en devenir, un accompagnement pluridisciplinaire est proposé de manière à faire émerger une 
strat®gie prenant en compte les diff®rents enjeux. Côest le cas du site de la Baie de Lancieux, 
objet du présent rapport et présenté au paragraphe suivant. 

https://www.lifeadapto.eu/
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1.1.2. La Baie de Lancieux  

La Baie de Lancieux est localisée au Nord-Est du d®partement des C¹tes dôArmor (22), en 
Bretagne. Elle est bordée par les communes de Lancieux au Nord-Est, Beaussais-sur-Mer au 
Sud et au Sud-Est (commune nouvelle issue de la fusion de Ploubalay, Trégon et Plessix-
Balisson), et de Saint-Jacut-de-la-Mer ¨ lôOuest, et son entr®e est partiellement prot®g®e par 
lôarchipel des H®bihens (Illustration 2). 

 

Illustration 2 ï Situation de la Baie de Lancieux (22) ; les zones en bleu-foncé représentent les propriétés 
du Conservatoire du littoral, les zones en bleu-clair son p®rim¯tre dôintervention autoris® (dôapr¯s 

www.geoportail.gouv.fr). 

Très plate et peu profonde, la Baie de Lancieux est exposée à des marées macrotidales (parfois 
même qualifiées de mégatidales) de par sa proximité avec la Baie du Mont-Saint-Michel. Les 
marnages extrêmes peuvent y dépasser les 13 m, ce qui conduit à un remplissage de la Baie qui 
reste souvent partiel et temporaire, uniquement aux alentours des pleines-mers, et même des 
pleines-mers de vives-eaux pour un remplissage complet (cf. paragraphe 3.3). 

Cette configuration a permis, dans la moitié Sud de la Baie, le développement dôun marais 
maritime, caractérisé par une végétation halophile constituant des prés salés (ou « schorre ») 
surmontant des vasières (« slikke »). 

http://www.geoportail.gouv.fr/


ADAPTO ï Submersion marine en Baie de Lancieux 
 

BRGM/RP-71909-FR ï Rapport final 15 

La zone dô®tude correspond essentiellement aux secteurs environnant les propri®t®s du 
Conservatoire du littoral (en bleu ¨ lôIllustration 2), et notamment les polders de Lancieux au Nord 
et de Ploubalay au Sud, s®par®s par un ruisseau (le Floubalay). Lôensemble des zones étudiées 
se situent donc sur les communes de Lancieux et de Beaussais-sur-Mer, toutes deux membres 
de la Communaut® de Communes de la C¹te dôEmeraude (CCCE). Toutefois, ¨ la date de 
publication du présent rapport, des discussions sont en cours pour que Beaussais-sur-Mer 
rejoigne prochainement Dinan Agglomération. 

1.1.3. Le polder de Lancieux  

Bref historique 

Le polder de Lancieux a été construit en plusieurs phases (Illustration 3).  

Dôapr¯s les travaux des ®tudiants de lôEcole Nationale Sup®rieure des Paysages de Versailles 
(Acquaviva et al., 2016), les moines de lôabbaye de Saint-Jacut exploitaient au moyen-âge les 
terrains situ®s de lôautre c¹t® de la baie, ¨ Lancieux. Côest donc à partir du XIVème si¯cle quôils 
contribuèrent à la première poldérisation du site, par la construction de la « Digue des Moines ». 
Cette digue en pierre existe toujours, partiellement couverte de v®g®tation, mais elle nôest 
aujourdôhui plus en contact direct avec la mer. Elle a de plus été volontairement percée de 
2 brèches : lôune en 1929, afin de faciliter lô®vacuation de lôeau pluviale accumul®e en arri¯re de 
la digue, tandis que la seconde aurait pu être creusée en 1974 également en lien avec une 
inondation pluviale (https://patrimoine.region-bretagne.fr/gertrude-diffusion/dossier/la-digue-des-
moines-lancieux/7eabe938-806d-4a37-ad5e-481cd38429a5).  

La digue de la Roche fut quant à elle construite et achevée en 1749, ajoutant une surface de 
48 hectares au polder. Elle comporte un certain nombre dôouvrages hydrauliques destin®s ¨ 
faciliter les écoulements, dont certains ne sont plus fonctionnels depuis très longtemps. 

 

Illustration 3 ï Carte des ingénieurs géographes de 1776, avant la construction des digues du polder de 
Ploubalay (dôapr¯s les donn®es collect®es par le Conservatoire du littoral). 

Digue du marais de Drouet 

et portes à flots 

https://patrimoine.region-bretagne.fr/gertrude-diffusion/dossier/la-digue-des-moines-lancieux/7eabe938-806d-4a37-ad5e-481cd38429a5
https://patrimoine.region-bretagne.fr/gertrude-diffusion/dossier/la-digue-des-moines-lancieux/7eabe938-806d-4a37-ad5e-481cd38429a5
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Aujourdôhui, côest la digue de la Roche qui prot¯ge le polder de Lancieux de la submersion marine. 
D®connect®s de lôapport s®dimentaire marin, les terrains situ®s en arri¯re imm®diat de la digue 
sont l®g¯rement plus bas, de quelques d®cim¯tres, que lôestran devant la digue.  

Historiquement, peu de dommages de submersion ont pu être recensés sur le polder de Lancieux 
à partir des données disponibles. Outre les problèmes pluviaux déjà évoqués, qui ont justifié la 
création de brèches dans la Digue des Moines, le seul événement recensé dans la base de 
données des impacts de tempêtes du BRGM en Bretagne (Le Roy et al., 2020 ; Schroëtter et 
Blaise, 2016) correspond à la tempête du 28 Février au 03 Mars 1869, qui outre des dommages 
importants ¨ Ploubalay et sur toute la C¹te dôEmeraude aurait caus® pour 900 francs de 
dommages aux digues et aux récoltes de Lancieux, ce qui laisse entendre quôune br¯che aurait 
pu se former dans la digue de la Roche occasionnant une submersion des terres agricoles en 
arrière (Illustration 4). 

  

Illustration 4 ï Extrait du Journal « Le Publicateur des Côtes du Nord » du 13 Mars 1869 relatant des 
dommages aux digues et aux cultures à Lancieux. 

Enjeux 

Dôapr¯s la cartographie des zones submersibles de la Direction des Territoires et de la Mer des 
C¹tes dôArmor, les enjeux prot®g®s par cette digue, bien que limit®s, sont significatifs. On peut 
noter notamment, du Sud vers le Nord (Illustration 5) : 

- Au Sud de la Digue des Moines : 
o Des espaces naturels appartenant au Conservatoire du littoral, entretenus en 

partie par un pâturage extensif et fauche 
o Une peupleraie et certains champs cultiv®s, pr¯s de la saline, nôappartenant pas 

au Conservatoire du littoral ; 
o Un terrain nôappartenant pas au Conservatoire du littoral, et utilis® pour la pratique 
de lôa®romod®lisme ; 

o La Digue des Moines elle-m°me, dont lôint®r°t patrimonial est ind®niable, acquise 
en 2019 par le Conservatoire du littoral. 

- Au Nord de la Digue des Moines, on peut recenser dans la zone basse protégée par les 
digues : 

o Des espaces naturels appartenant au Conservatoire du littoral, entretenus en 
partie par un pâturage extensif et fauche 

o Des cultures et prairies privées 
o Le camping du Villeu et le centre équestre accolé ; 
o La rue des B®n®dictins, permettant lôacc¯s routier au Tertre Corlieu ; 
o Les quelques maisons situées près de la rue des Bénédictins, du Tertre Corlieu et 

de la rue Jules Jeunet (dont 2 pavillons t®moins dôun projet immobilier de village-
vacances sur 9 ha, acquis en 2019 par le Conservatoire du littoral et renaturés en 
2021) ; 

o Le Golf de Lancieux Gaea ; 
o Le lotissement situé entre le golf et le camping municipal les Mielles ; 
o Une partie du camping municipal les Mielles. 
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Illustration 5 ï Localisation des principaux enjeux dans le polder de Lancieux, avec les propriétés et 
p®rim¯tre dôintervention du Conservatoire du littoral et les zones submersibles identifiées par la DDTM22.  

Etat et statut actuel 

La digue de la Roche est un ouvrage en terre de typiquement 2 m de haut, en relativement bon 
état, mais fragile du fait de ses dimensions et de sa nature. Pendant les pleines-mers de grandes 
marées, le niveau marin vient quasiment lécher le haut de la digue.  

Cette digue est classée C1, et environ un tiers de cette digue appartient au Conservatoire du 
littoral (Illustration 6), qui y fait r®guli¯rement des ®tudes et des travaux dôentretien pour r®parer 
des dommages (®rosion, renards hydrauliquesé), conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 

                                                
1 Les syst¯mes dôendiguement, sont class®s en fonction de la population quôils prot¯gent.  

Un syst¯me est class® C lorsquôil prot¯ge moins de 3 000 personnes et que le système d'endiguement comporte 
essentiellement une ou plusieurs digues établies antérieurement à la date de publication du décret n° 2015-526 du 12 
mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et 
aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. 
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Illustration 6 ï Localisation de la digue de la Roche et propriétaires des différents tronçons. 

1.1.4. Le polder de Ploubalay  

Bref historique 

Le pont-vannes sous lôactuelle route d®partementale 768 a ®t® construit vers 1760 pour ®viter le 
passage à gué de la rivière du Drouet et assécher le marais de Drouet. Le polder de Ploubalay a 
été créée plus récemment que celui de Lancieux, puisque la digue de Ploubalay (parfois appelée 
Digue des Marais-Neufs), qui isole le Marais de la Duché (toponymie du site avant la création de 
la digue), a été construite au début du XIXème siècle afin de gagner des terres cultivables sur les 
prés-salés (il est déjà visible sur le cadastre napoléonien de 1827).  
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Illustration 7 ï Aper­u de la Baie de Lancieux et des polders de Lancieux et Ploubalay sur la carte dôEtat-
Major (entre 1820 et 1866) et la carte topographique actuelle (dôapr¯s www.geoportail.gouv.fr); le trait 

bleu représente le trait de côte actuel Histolitt (©Shom) ; à droite, les zones vertes et rouges représentent 
respectivement les secteurs empierr®s et ®rod®s, la cible noire repr®sente lôemplacement de la br¯che 

apparue en Mars 2020. 

Pendant deux siècles, la digue des Marais-Neufs a protégé le polder de Ploubalay de la 
submersion marine. Les terrains situés en arrière immédiat de la digue sont significativement plus 
bas, globalement de quelques décimètres à plus de 50 cm, que lôestran devant la digue.  

Plusieurs dommages sont connus historiquement sur ce polder, relevant de la dégradation de la 
digue des Marais-Neufs et de la submersion du polder. Parmi les dommages recensés dans la 
base de données des impacts de tempêtes du BRGM en Bretagne (Le Roy et al., 2020 ; 
Schroëtter et Blaise, 2016), on peut retenir : 

- La tempête du 28 Février au 03 Mars 1869, qui outre des dommages importants à 
Lancieux et sur toute la C¹te dôEmeraude, a occasionn® la rupture de la digue prot®geant 
le Marais de la Duché ; 200 francs de dommages ont été causés aux récoltes inondées, 
et un bateau a été jeté par-dessus la digue dans les champs (Illustration 8). 

 

Illustration 8 ï Extrait du Journal « Le Publicateur des Côtes du Nord » du 13 Mars 1869 relatant des 
dommages aux digues et aux cultures à Ploubalay. 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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- En 1985, une submersion du polder de Ploubalay aurait été causée par la grande marée 
dôapr¯s Acquaviva et al. (2016). Les exutoires ne suffisant pas à évacuer l'inondation, une 
brèche a dû être creusée dans la digue, puis reconstruite. 

- En Février 1990 (Illustration 9), la mar®e dô®quinoxe a entrainé la submersion du polder 
(Acquaviva et al., 2016) : des brèches se sont creusées sur plusieurs dizaines de mètres, 
provoquant lôinondation de toute la partie Nord du polder (Bonnot-Courtois, 2000) ; la 
maison du polder a les pieds dans lôeau. Une brèche a dû être creusée dans la digue pour 
faciliter le ressuyage avant dô°tre combl®e ; sur 250 m au Nord du bec de la digue, le 
perr® dôorigine a ®t® r®par® par des rechargements de vase suite aux d®g©ts. 

  

Illustration 9 ï Aperçu des dommages au polder de Ploubalay en Février 1990 : Vue dôune br¯che (¨ 
gauche, dôapr¯s Acquaviva et al., 2016) et de la submersion occasionn®e (¨ droite) (dôapr¯s Bonnot-

Courtois et al., 2008). 

- En 2006, une nouvelle brèche se forme dans la digue, occasionnant de nouveau une 
submersion du polder (Illustration 10). 

  

Illustration 10 ï Brèche formée dans la digue de Ploubalay en 2006 (à gauche) et submersion associée 
(à droite) (clichés du Conservatoire du littoral et de la CCCE). 

- Le 10 Mars 2008, lors de la tempête Johanna, la digue des Marais-Neufs a été assez 
fortement endommagée (Conservatoire du littoral, 2008) : des petites brèches ou début 
de brèches se sont formés sous la surverse, et le côté intérieur de la digue est fortement 
dégradé, avec des petits effondrements dans le canal (Illustration 11) ; divers travaux ont 
été nécessaires pour combler les brèches, renforcer le côté intérieur des digues, reprofiler 
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le c¹t® ext®rieur soumis ¨ lô®rosion, r®installer les ouvrages hydrauliques et nettoyer les 
fossés de drainage. 

  

Illustration 11 - Aperçu des dommages au polder de Ploubalay le 10 Mars 2008 : Vue de la principale 
br¯che (¨ gauche) et de lô®tat int®rieur de la digue (¨ droite) (Conservatoire du littoral, 2008). 

- Durant lôhiver 2009-2010, les fortes mar®es et lôoccurrence de temp°tes (notamment la 
tempête Xynthia le 28 Février 2010) ont rongé le côté externe de la digue (Illustration 12). 
La digue a dû être reprise sur 300 m¯tres lin®aires pour ®viter une rupture, et lô®tanch®it® 
de 2 buses a dû être réparée (Conservatoire du littoral, 2011). 

  

Illustration 12 ï Aper­u des dommages sur la face externe de la digue apr¯s lôhiver 2009-2010 
(Conservatoire du littoral, 2011). 

- Durant lôhiver 2013-2014, la succession des tempêtes a de nouveau rongé la digue sur 
sa face externe (300 mètres linéaires ont dû être repris) et une brèche de dimensions 
mod®r®es sôest form®e juste au Sud de lô®peron de la digue (Illustration 13) ; du côté 
int®rieur, juste au Nord de lô®peron de la digue, 10 mètres linéaires de talus ont glissé 
dans le foss® et des d®buts de br¯ches sont apparus en liens avec des terriers dôanimaux 
fouisseurs (Conservatoire du littoral, 2014). 
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Illustration 13 - Aperçu des dommages sur la digue apr¯s lôhiver 2013-2014 : Face externe rongée par la 
mer (¨ gauche) et apparition dôune petite br¯che (¨ droite) (Conservatoire du littoral, 2014). 

- Enfin, lors de la grande marée du 12 Mars 2020, une nouvelle brèche est apparue, 
toujours dans la partie la plus fragilisée de la digue (Illustration 14). Depuis lors (voir 
paragraphe Etat et statut actuel), à chaque grande marée (coefficients supérieurs à 100-
110), la mer peut rentrer dans le polder et agrandit la brèche, dont la largeur est passée 
de 2-3 m en Juin 2020 à 25-30 m en D®cembre 2020 en sôaccompagnant dôune ®rosion 
r®gressive de lôestran (Illustrations 15, 16 et 17Erreur ! Source du renvoi introuvable.) 
puis du creusement dôun chenal sur lôestran conduisant lors de la grande mar®e de fin 
Avril 2021 à une reconnexion du polder à la mer (illustrations 18 et 19).  

    

Illustration 14 ï Vue de la br¯che actuelle depuis lôestran ¨ son apparition le 12 Mars 2020 (¨ gauche, 
Conservatoire du littoral) et durant son agrandissement le 12 Janvier 2021 (à droite, BRGM). 
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Illustration 15 ï Vue de la brèche depuis la digue côté Sud le 04 Juin 2020 (Conservatoire du littoral). 

 

Illustration 16 - Vue de la brèche depuis la digue côté Sud le 20 Octobre 2020 (3 heures après la pleine 
mer, coefficient 112) avec lôeau sortant du polder à marée descendante (Conservatoire du littoral). 

 

Illustration 17 - Vue de la brèche depuis la digue côté Sud le 08 Mars 2021, avec la végétation du polder 
brul®e par lôeau de mer (Conservatoire du littoral). 

 

Illustration 18 ï Vue de la br¯che depuis la digue c¹t® Sud le 30 Ao¾t 2022 avec le chenal qui sôest 
creusé en une marée en avril 2021 (Conservatoire du littoral). 
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Illustration 19 ï Vue aérienne en orthomosaique du polder de Ploubalay le 06/11/2021, montrant la 
br¯che, le chenal et les zones submerg®es (conception Conservatoire du littoral dôapr¯s des images 

acquises par Cartodrone pour le compte de la DDTM des C¹tes dôArmor). 

Enjeux 

Là encore, les enjeux dans le polder de Ploubalay restent assez limit®s (lôessentiel du polder 
appartenant au Conservatoire du littoral), mais significatifs. On peut noter notamment, du Nord 
vers le Sud (Illustration 20) : 
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- Des espaces naturels appartenant au Conservatoire du littoral et entretenus par pâturage 
extensif et fauche ; 

- La route communale reliant la route départementale 768 aux hameaux de la Ville-es-
Prêtres et la Duché (cette route communale a depuis été en partie condamnée et interdite 
à la circulation, et son transfert au Conservatoire du littoral est en cours) ; 

- La maison du polder, seule habitation installée sur les terrains gagnés sur la mer (la 
maison ®tait jusquô¨ r®cemment occupée par un locataire, qui a été récemment évacué ; 
les d®marches pour lôacquisition de la maison par le Conservatoire du littoral sont en 
cours) ; Depuis 2008, un petit merlon de terre utilisé comme sentier du littoral a été créé 
¨ lôOuest de la maison et de la route communale dans lôobjectif de les prot®ger dôune 
submersion en cas de rupture de la digue ; 

- Une station de relevage, juste au Nord de la route départementale 768 à son intersection 
avec la route communale ; là aussi, un merlon de terre a été créé pour la protéger des 
submersions dans lôattente dôun d®placement de cette station ; 

- La route départementale 768 elle-même, qui clôture le polder au Sud et qui constitue un 
axe majeur de circulation pour le secteur ; autrefois installée quelques dizaines de mètres 
plus au Sud sur une route-digue qui protégeait la vallée du Drouet (elle-même fermée 
c¹t® mer par des portes ¨ flots), la route d®partementale 768 nôa pas ®t® con­ue pour °tre 
exposée à la mer ; Le point bas de la route culmine à une altitude dôenviron 7,3 m NGF, 
à peine supérieure à la hauteur de la mer pendant des pleines mers de coefficients 
exceptionnels ; 

- Enfin, extérieure aux terrains gagnés sur la mer (plus ancienne que la construction du 
polder), mais située juste en bordure, la maison la plus basse du hameau de la Ville-ès-
Pr°tres pourrait °tre inond®e lors dô®v®nements extr°mes ou sous lôeffet de la remont®e 
du niveau de la mer sous lôeffet du changement climatique. 

 

Illustration 20 - Localisation des principaux enjeux dans le polder de Ploubalay, avec les propriétés et 
p®rim¯tre dôintervention du Conservatoire du littoral et les zones submersibles identifi®es par la DDTM22. 

Maison du 
polder

Station de 
relevage

Route 
départementale 

768 Route 
communale

Brèche de 
Mars 2020

Maison de la 
Ville-ès-Prêtres
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Etat et statut actuel 

En dehors de sa partie maçonnée, la digue des Marais-Neufs est un ouvrage en terre dôune 
hauteur de 2 à 3 m, pour une largeur dôune dizaine de m¯tres pouvant se réduire à quelques 
mètres dans les secteurs en érosion. Elle est donc fragile du fait de ses dimensions et de sa 
nature. Pendant les pleines-mers de grandes marées, le niveau marin vient lécher le haut de la 
digue. 

Le principal secteur montrant des signes dô®rosion sô®tend sur 300 m environ, depuis quelques 
dizaines mètres plus au Sud que la brèche actuelle vers le Nord (Illustration 21 à droite). 

Les dommages historiques dô®rosion et de submersion recens®s sur le polder de Ploubalay 
sôexpliquent probablement en grande partie par la nature et lôorientation de la digue par rapport à 
lôentr®e de la baie, qui permet aux vagues r®siduelles (qui parviennent ¨ p®n®trer la baie) de venir 
impacter une partie de la digue des Marais-Neufs (cf. paragraphe 3.2). Ce sont ces vagues qui, 
m°me r®duites, provoquent lô®rosion chronique observ®e sur une partie de la digue, et côest 
probablement ce m°me ph®nom¯ne qui explique quôune partie de la digue ait ®t® anciennement 
empierrée pour r®sister ¨ lô®rosion (illustrations 7 et 21). 

  

Illustration 21 ï Aperçu de la partie encore empierrée (à gauche) et de la partie érodée (à droite) de la 
digue des Marais-Neufs le 07 Juin 2020 (BRGM). 

Cette digue, propri®t® du Conservatoire du littoral, nôest pas class®e2, et le Conservatoire nôest 
donc pas tenu de lôentretenir par la r®glementation en vigueur. Côest pourquoi il a ®t® convenu, 
en concertation avec la mairie de Beaussais-sur-Mer, de ne pas colmater la brèche survenue en 
Mars 2020, afin de rendre à la mer les terrains poldérisés au XIXème siècle. Cette démarche 
sôinscrit dans le cadre du projet adapto, et sôappuie sur des consid®rations ®conomiques qui 
montrent des co¾ts de mise aux normes et dôentretien de la digue tr¯s importants au regard des 
services quôelle rend (enjeux humains et naturels). 

En 2020-2021, la mer pouvait par conséquent librement rentrer dans le polder par pleines-mers 
de vives-eaux, et la br¯che et une fosse dô®rosion sôagrandissaient progressivement (Illustration 
14). Une ®rosion r®gressive sôest produite entre la digue et le schorre, sous lôeffet du passage de 
la mer dans le polder en p®riodes de grandes mar®es. Une fois lôint®gralit® de la largeur du 
chemin érodée, un chenal sôest rapidement form® lors de la grande mar®e de fin Avril 2021 ¨ 

                                                
2 Les syst¯mes dôendiguement sont class®s en fonction de la population (en nombre dôhabitants concern®s) quôils 
protègent. 
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travers le marais maritime de lôestran, permettant ¨ la mer de p®n®trer beaucoup plus facilement 
dans le polder à pleine-mer (même en dehors des périodes de vives-eaux), comme présenté aux 
illustrations 18 et 19. 

1.2. RAPPELS THEORIQUES SUR LES PHENOMENES DE SUBMERSION 
MARINE 

1.2.1. Processus physiques  

« Les submersions marines sont des inondations temporaires de la zone côtière par la mer lors 
de conditions météorologiques et océaniques défavorables (basses pressions atmosphériques et 
fort vent dôafflux agissant, pour les mers ¨ mar®e, lors dôune pleine mer) ; elles peuvent durer de 
quelques heures à quelques jours » (Guide méthodologique PPRL, MEDDE, mai 2014). Elles 
sont le plus souvent associées à des surélévations temporaires du niveau de la mer lors de 
tempêtes ou de cyclones, voire de tsunamis, qui sôajoutent aux effets de mar®e.  

En dehors des tsunamis, les surélévations temporaires du niveau de la mer, dites surcotes 
marines, sont contrôlées par deux processus principaux (Illustration 22) : 

- la surcote atmosphérique : le passage dôun important syst¯me d®pressionnaire (cyclone, 
tempête) est caractérisé par des variations du niveau marin selon deux mécanismes : 

o la chute de pression atmosphérique entraîne une surélévation du niveau du plan 
dôeau. Côest le ph®nom¯ne de baromètre inverse : une diminution dô1 hPa équivaut 
¨ une ®l®vation dô1 cm du plan dôeau (valeurs pour une situation th®orique dôun 
plan dôeau infini et dôune pression atmosph®rique uniforme) ; 

o ¨ cela sôajoute lôeffet du vent, qui en fonction de son intensit® et de sa direction est 
susceptible de provoquer des accumulations dôeau sur la bande littorale. 

La sur®l®vation du plan dôeau provoqu®e par la chute de pression et lôaction du vent 
correspond à la surcote atmosphérique (ou météorologique). La combinaison de la marée et 
de cette surcote atmosphérique génère le niveau de la mer « au repos » (Illustration 22). Par 
commodité, ce niveau est désigné par la suite par SWL (« still water level ») 

- la surcote liée aux vagues (wave Setup) : ¨ lôapproche de la c¹te, les vagues g®n®r®es au 
large déferlent en transférant leur ®nergie sur la colonne dôeau, dont une partie provoque une 
sur®l®vation du niveau moyen du plan dôeau (le ç wave Setup » ou surcote liée aux vagues) 
qui peut atteindre plusieurs dizaines de centimètres. 

Le niveau moyen du plan dôeau (ou niveau statique) lors dôune temp°te ou dôun cyclone r®sulte 
de la contribution de la surcote atmosphérique, de la surcote des vagues et de la marée 
(Illustration 22). 

Enfin, le niveau instantan® du plan dôeau d®pendra du jet-de-rive (swash), c'est-à-dire le flux et 
le reflux des vagues sur lôestran. On appelle runup la cote maximale atteinte par la mer au-dessus 
dôun niveau de r®f®rence (ex. le z®ro hydrographique).  
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Illustration 22 - Sch®ma des diff®rentes contributions au niveau du plan dôeau lors dôune temp°te 
(surcotes) jusquôau rivage. 

1.2.2. Types de submersion marine  

La submersion peut se manifester sous trois formes différentes (Illustration 23) : 

- le franchissement par paquets de mer, qui correspond au passage des vagues par-dessus 
les d®fenses c¹ti¯res (naturelles ou artificielles), lôaccumulation dôeau r®sultante peut sôav®rer 
importante selon lôampleur des franchissements, sa dur®e et le lin®aire concern® ; le 
franchissement est conditionn® essentiellement par la position du plan dôeau (niveau statique) 
par rapport à la cote maximale du terrain naturel ou des ouvrages de protection, et par les 
caractéristiques locales des vagues (hauteurs et périodes) ; 

- le débordement, qui correspond ¨ une ®l®vation du niveau dôeau statique au-dessus de la 
cote maximale du terrain naturel ou des ouvrages de protection ; il entraîne un déversement 
direct dôimportantes quantit®s dôeau ¨ terre ; les volumes dôeau mis en jeu d®pendent de 
lô®cart entre le niveau dôeau et celui de la cote maximale du terrain naturel ou des ouvrages 
de protection, la durée du débordement et de la vitesse de lô®coulement ;  

- la rupture de structures de protection qui peut °tre caus®e par lôaction r®p®t®e des vagues 
et/ou la surverse. Les structures de protection peuvent être alors endommagées 
progressivement ou brutalement, et des brèches ou une défaillance généralisée peuvent se 
produire, provoquant le passage ¨ un r®gime de d®bordement. Le d®versement de lôeau en 
arrière des ouvrages est également de nature à les dégrader davantage. 

Un épisode de submersion peut résulter de la succession de ces différents processus (Illustration 
23), voire de leur occurrence simultanée, en des endroits différents. Lors de tempêtes, on assiste 
généralement ¨ une mont®e progressive du niveau statique et ¨ un renforcement de lôintensit® 
des vagues (temps 1 de lôIllustration 23). Au-del¨ dôune certaine intensité, il peut y avoir 
franchissements par paquets de mer, la submersion associée restant en général limitée (temps 
2 de lôIllustration 23). Si le niveau statique continue ¨ sô®lever et d®passe la cote maximale des 
défenses côtières, la submersion passe alors en régime de débordement (temps 3A de 
lôIllustration 23). Lorsque le niveau statique diminue du fait de la marée et/ou de la baisse de la 
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surcote, on peut observer, suivant la configuration, une « vidange è partielle de lôeau accumul®e 
à terre vers la mer ou de nouveaux franchissements jusquô¨ ce que les conditions de mer 
diminuent en intensit® (temps 3B de lôIllustration 23). En cas de rupture dôun ouvrage de 
protection, il peut y avoir submersion par débordement alors que le niveau statique ne dépasse 
pas la cote maximale de lôouvrage avant rupture (temps 3C de lôIllustration 23). 

 

Illustration 23 - Exemple de chronologies possibles en cas de submersion marine (franchissement par 
paquets de mer / dégradation des ouvrages / débordement, ©BRGM). 

1.3. OBJECTIFS DE LôETUDE 

Dans le cadre du projet adapto et de son application au site de la Baie de Lancieux, lôobjectif du 
BRGM est de mettre à disposition du Conservatoire du littoral son expertise sur le littoral et les 
risques côtiers afin : 

- De mieux comprendre le fonctionnement hydrodynamique de la baie ; 
- De fournir des ®l®ments susceptibles dôaider ¨ anticiper lô®volution future de la baie et des 

polders ; 
- De mieux connaitre les risques de submersion marine dans les polders de Lancieux et 

Ploubalay en contexte de changement climatique ; 
- De quantifier lôeffet de solutions de gestion qui pourraient °tre mises en îuvre ; 
- De lôappuyer en cas de survenue dô®v®nement marquant pendant le projet afin dôoptimiser la 

« gestion de crise ». 

 

A 

B

 

C
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2. Données disponibles 

 

2.1. DONNEES TOPOGRAPHIQUES 

2.1.1. RGE Alti (©IGN)  

Le RGE Alti (ÉIGN) est ®tabli par lôIGN ¨ partir de levers LiDAR a®roport®s, et correspond ¨ un 
modèle numérique de terrain (MNT) topographique à haute résolution (1 m) et grande précision 
(erreur verticale de lôordre de 15 ¨ 20 cm).  

Les traitements semi-automatiques r®alis®s par lôIGN ont permis dôeffacer les diff®rents ®l®ments 
de sursol (végétation et bâtiments notamment) de façon à aboutir à un produit véritablement 
représentatif du sol.  

Lôacquisition LiDAR est r®alis®e ¨ mar®e basse, de fa­on ¨ couvrir ®galement au mieux lôestran. 
Dans certains secteurs, en pr®sence dôeau (plans dôeau, rivi¯resé), la donn®e ne contient quôune 
valeur uniforme ou une interpolation de valeurs qui nôest pas repr®sentatif du fond (ce cas ne se 
présente toutefois pas dans la baie de Lancieux, mais on le retrouve par exemple dans la baie 
voisine de lôArgueson, de lôautre c¹t® de Saint-Jacut-de-la-Mer). 

La topographie de la Baie de Lancieux a ®t® lev®e par lôIGN au d®but des ann®es 2010 pour le 
RGE Alti. Un aper­u en est disponible ¨ lôIllustration 24. 

On per­oit bien sur ces donn®es que lôestran se retrouve plus haut que lôint®rieur des polders de 
quelques d®cim¯tres. Lôint®rieur des 2 polders présente une altitude relativement homogène (à 
lôexception des r®seaux de drainages qui les occupent), avec des altitudes typiquement de lôordre 
de 5,2 à 5,7 m NGF selon les secteurs. 
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Illustration 24 ï Aper­u de la topographie de la Baie de Lancieux (Dôapr¯s les donn®es du RGE Alti de 
lôIGN). 

2.1.2. Levers topographiques du Conservatoire du littoral  

Les digues pr®sentes sur le site dô®tude appartenant en grande partie au Conservatoire du littoral 
et à la commune de Lancieux, qui sôen retrouvent gestionnaire, plusieurs ®tudes ont ®t® 
commandit®es par ces derniers afin dôen assurer une gestion ad®quate et conforme ¨ la 
réglementation : 
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- Sur la digue de la Roche à Lancieux : EDD (Etude De Dangers ; Le Gourierec, 2015) DIS 
(Diagnostic Initial de Sécurité) et VTA (Visite Technique Approfondie) en 2015 (Renault, 
2015). 

- Sur la digue des Marais-Neufs à Ploubalay : Dossier de lôouvrage (SOCOTEC, 2012). 

Pour affiner ces différentes études, le Conservatoire du littoral a fait réaliser divers levés 
topographiques par des cabinets dôexperts g®om¯tres, notamment au niveau des digues : 

- Lever topographique de la digue de la Roche à Lancieux en Mars 2015 (pieds et crête de la 
digue incluant lôancienne saline) ; 

- Lever topographique de la digue des Moines dans le polder de Lancieux, en Octobre 2016 ; 
- Lever topographique de la rue des Bénédictins et de ses abords, dans le polder de Lancieux, 

en Novembre 2016 ; 
- Lever topographique de la digue des Marais-Neufs à Ploubalay, en Octobre 2016. 

Ces donn®es ont notamment permis dôidentifier des d®fauts de repr®sentation des digues dans 
les données du RGE Alti, notamment au niveau de la digue de la Roche qui est représentée 
comme trop ®lev®e par le RGE Alti (probable d®faut dans lôeffacement de la végétation). 

Un aper­u des points lev®s par les g®om¯tres est repr®sent® ¨ lôIllustration 25 (pour plus de 
détails, il convient de se référer directement aux données du Conservatoire du littoral). 

 

Illustration 25 ï Aperçu des levers topographiques réalisés sur le secteur par le Conservatoire du littoral. 
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2.2. OCCUPATION DU SOL 

Lôoccupation du sol est une donnée importante par la suite, car elle conditionne les frottements 
auxquels sont soumis les écoulements dans les simulations numériques de submersion.  

Deux jeux de données ont été ici utilisés : les donn®es dôoccupation du sol en zone littorale 
LittoMOS et la cartographie des habitats naturels réalisée par le Conservatoire du littoral sur ses 
terrains. 

2.2.1. LittoMOS (CEREMA)  

La base de données LittoMOS, r®alis®e par le CEREMA, r®sulte dôun travail de reconstitution et 
dôactualisation dôun Inventaire Permanent du Littoral (IPLI). Il sôagit dôune couche dôoccupation du 
sol actualis®e pour la M®tropole (donn®es de 2000 ¨ 2006) qui sôappuie sur des donn®es 
dôoccupation du sol existantes localement et sur une nomenclature harmonis®e ®labor®e ¨ partir 
de la nomenclature de Corine Land Cover. Deux niveaux dôinformation sont accessibles selon 
lô®chelle consid®r®e ; dans le cadre de la pr®sente ®tude côest le niveau 4 (i.e. le plus fin des deux 
niveaux disponibles) qui a ®t® consid®r®. Cette couche permet au final dôobtenir une description 
de lôoccupation des sols plus fine que celle de Corine Land Cover (échelle 1/25 000) sur une 
bande côtière de 5 km de large. 

Un aper­u des donn®es dôoccupation du sol de LittoMOS est pr®sent® ¨ lôIllustration 26. 

 

Illustration 26 ï Occupation du sol sur le secteur de la Baie de Lancieux dôapr¯s les donn®es LittoMOS. 
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2.2.2. Cartographie des habitats naturels  

Le Conservatoire du littoral a réalisé en 2016 sur ses propriétés une cartographie des habitats 
naturels (Stéphan, 2016). 

Cette cartographie est beaucoup plus fine, mais ne couvre que les propriétés du Conservatoire 
du littoral (¨ lôexception de quelques routes bordant ou traversant ces propriétés). Du fait de sa 
finalit®, elle sôattache surtout ¨ distinguer les diff®rents ®cosyst¯mes selon la botanique et la 
situation. Un aper­u de cette cartographie est pr®sent® ¨ lôIllustration 27. 

 

Illustration 27 ï Aperçu de la cartographie des habitats naturels sur les propriétés du Conservatoire du 
littoral (dôapr¯s les donn®es du Conservatoire du littoral). 

2.3. CARACTERISTIQUES OCEANOGRAPHIQUES 

2.3.1. Courants et régime de marée  

La C¹te dôEmeraude est soumise ¨ un r®gime de mar®e macrotidal semi-diurne (marnage 
supérieur à 4 m, deux basses mers et 2 pleines mers dôamplitudes similaires par jour). De par sa 
proximité avec la Baie du Mont-Saint-Michel, le marnage y est même extrême, et parfois qualifié 
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de méga-tidal. Dôapr¯s les donn®es de St®phan (2011), le marnage en vive-eau exceptionnelle y 
est de lôordre de 13 m à 13,5 m, et il reste de lôordre de 5 m en morte-eau. 

Les vitesses des courants de marées peuvent dépasser les 3 nîuds3 au large, et restent 
généralement inférieures à 1,5 nîud1 à proximité de la côte (Illustration 28). Dôapr¯s le modèle 
numérique utilisé par le Shom pour établir ces cartes, les courants de marée maximaux 
dépasseraient les 3 nîuds1 ¨ lôentr®e de la Baie de Lancieux, entre la Briantais ¨ Lancieux et le 
port du Chatelet à Saint-Jacut-de-la-Mer. Ce résultat peut toutefois être imprécis selon les 
caractéristiques de ce modèle (modèle à grande échelle pas forcément dédié au proche côtier, 
r®solution, gestion des bancs d®couvrantsé). Ainsi, comme nous le verrons par la suite, les 
simulations numériques détaillées menées dans le cadre du présent projet confirment une 
acc®l®ration des courants dans le goulet, mais indiquent une vitesse maximale de lôordre dôun 
peu plus de 2 nîuds1. 

 

 

Illustration 28 - Caractéristiques des marées : en haut, marnage maximum pour un coefficient 120 et 
courants de marée au maximum du flot pour un coefficient 95 ; en bas, vitesses maximales des courants 

de marée pour un coefficient 95 et courants de marée au maximum du jusant pour un coefficient 95 
(Source : data.shom.fr). 

                                                
3 1 nîud = 1,852 km/h 
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2.3.2. Instrumentation et mesures in situ  

Peu dôinstruments sont install®s de mani¯re p®renne au niveau du littoral de la c¹te dôEmeraude 
pour un suivi continu des conditions océaniques (la localisation de ces points de mesure est 
pr®sent®e ¨ lôIllustration 29) : 

- Le marégraphe de Saint-Malo (réseau REFMAR, géré par le Shom), permet le suivi en 
temps réel du niveau marin (données consultables sur data.shom.fr) depuis le 09 Avril 
1986 ; des mesures plus anciennes existent (dôapr¯s data.shom.fr, les toutes premi¯res 
mesures connues à Saint-Malo ï Saint-Servan remontent à 1829), mais des traitements 
spécifiques peuvent être nécessaires pour les raccorder aux observations actuelles 
(montée effective du niveau de la mer sur les derniers siècles, modification des repères 
et de la localisation de lôobservation dans le temps, fr®quence et moyen dôacquisition ¨ 
lô®poque o½ les mesures ®taient ç visuelles èé Voir par exemple Wºppelmann et al. 
(2008) pour un raccordement des mesures anciennes à Brest, après la destruction du port 
pendant la guerre, en utilisant dôautres mesures anciennes dont celles de Saint-Servan). 
Par sa proximité, il peut être considéré comme assez représentatif du site de la Baie de 
Lancieux, avec toutefois une amplitude des marées légèrement plus importante à Saint-
Malo quô¨ Lancieux. Le mar®graphe suivant vers lôOuest est assez ®loign®, situ® ¨ Saint-
Quay-Portrieux, et donc peu représentatif pour la Baie de Lancieux. 

- Plusieurs campagnes de mesures houlographiques sont référencées dans le golfe 
normano-breton par le réseau CANDHIS du CEREMA, mais essentiellement pour des 
périodes de temps limitées : 

o Une campagne sôest d®roul®e entre F®vrier et Avril 2003 dans la Baie du Mont-
Saint-Michel (bouée 5007 « Mont-Saint-Michel 2 » mouillée à environ 10 km au 
Nord-Est de la Pointe du Grouin par 15 m de fond) ; 

o Une campagne sôest d®roul®e entre F®vrier et Mars 2003, ¨ travers 
2 houlographes mouillés au large des îles Chausey (bouée 5005 « Chausey Sud » 
à environ 6 km au Sud-Ouest des îles Chausey par 26 m de fond et bouée 5006 
« Chausey Ouest » à environ 25 km ¨ lôOuest des ´les Chausey et environ 24 au 
Nord de la Baie de Lancieux par 33 m de fond) ; 

o Une campagne sôest d®roul®e entre Ao¾t 1993 et Septembre 1995 au large de 
Saint-Malo (bouée 3501 « Saint-Malo » mouillée à environ 4 km au large de la 
plage du Sillon à Saint-Malo) ; 

o Une campagne sôest d®roul®e entre Mars 2011 et Octobre 2013 pr¯s de la bordure 
Ouest du plateau des Minquiers (bouée 2203 « Minquiers Nord » à une trentaine 
de kilomètres au Nord du Cap Fréhel mouillée par 35 m de fond) ; 

o Une campagne sôest d®roul®e entre Ao¾t 1997 et Mai 2009 au Sud-Ouest du 
plateau des Minquiers (bouée 2202 « Minquiers 2 » à environ 25 km au Nord 
dôErquy mouill®e par 38 m de fond) ; 

o Le seul houlographe qui fonctionne en continu dans ce secteur est celui situé au 
large de Bréhat depuis Juin 2016, avec toutefois des lacunes importantes depuis 
2020 (bouée 02204 « Bréhat » à une quinzaine de kilomètres au Nord-Nord-Est 
de lô´le de Br®hat, en bordure Ouest du plateau de Barnouic, mouill®e par 50 m de 
fond) ; il est cependant éloigné du site de la Baie de Lancieux par une distance de 
lôordre de 70 km. 

- Dôautres mesures ponctuelles peuvent °tre trouv®es dans la litt®rature scientifique et 
utilis®es en cas de besoin. On pourra citer notamment les mesures de niveaux dôeau et 
de vagues men®es par lôEPHE-PSL (Ecole Pratique des Hautes Etudes) de Dinard pour 
quantifier lôatt®nuation des vagues par la v®g®tation du shorre (Lambert, 2017) : pour cela, 
17 capteurs ont été déployés le long de 4 transects devant les digues de la Roche et des 
Marais-Neufs pendant 4 campagnes dôune semaine chacune, autour dôune grande mar®e 
(11-18/01/2017, 09-17/02/2017, 25/03-03/04/2017, 26/04-02/05/2017). 
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Illustration 29 ï Localisation des mesures disponibles autour du site de la Baie de Lancieux 
(mar®graphes en bleu, houlographes en orange, point dôanalyse statistique des vagues issu de lôatlas 

num®rique dô®tats de mer BoBWA en vert). 

2.3.3. Référencement altimétrique  

Pour la C¹te dôÉmeraude, comme pour lôensemble du golfe Norman-breton de la pointe de Goury 
dans la Manche aux Héaux de Bréhat dans les Côtes-dôArmor, le port de r®f®rence est celui de 
Saint-Malo. 

La carte de la zone de marée rattachée à Saint-Malo et les références altimétriques maritimes 
pour la C¹te dôEmeraude (valeurs caract®ristiques de la mar®e et des rattachements altim®triques 
entre le rep¯re fondamental, le z®ro hydrographique, la r®f®rence IGN 69 et lôellipsoïde) sont 
pr®sent®es ¨ lôIllustration 30, extraites du document de référence du Shom. 

Le « port è le plus proche du site la Baie de Lancieux est celui de lôIle des Hébihens. Le 
rattachement des diff®rents syst¯mes de r®f®rence nôy ®tant toutefois pas connu, il convient de 
se référer à celui de Saint-Briac pour changer de référentiel (notamment entre le zéro 
hydrographique et la référence IGN 69). 
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Illustration 30 ï Rattachement des ports du golfe normano-breton, dont le port de référence est celui de 
Saint-Malo, et r®f®rences altim®triques maritimes sur la C¹te dôEmeraude (Source : Shom, 2019). 

2.3.4. Niveaux marins et surcot es 

Comme rappelé au paragraphe 1.2.1, les aléas littoraux sont le plus souvent associés à des 
surélévations temporaires du niveau de la mer lors de tempêtes. Ces surcotes marines sont 
contrôlées par deux processus principaux (surcote atmosphérique et surcote liée aux vagues), et 
contribuent avec la mar®e au niveau moyen du plan dôeau. 

La combinaison de la surcote atmosphérique et de la surcote liée aux vagues avec des forts 
coefficients de mar®es et/ou des pleines mers peut consid®rablement sur®lever lôaltitude du plan 
dôeau par rapport au niveau marin pr®dit (mar®e seule), conduisant ¨ des niveaux extr°mes qui 
peuvent aggraver les aléas côtiers (submersion et érosion marines). 
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Les statistiques des niveaux marins extrêmes ont été calculés par Shom-Cerema4 (2012) sur un 
certain nombre de ports de r®f®rence, en sôappuyant sur une convolution entre le signal de 
surcote mesuré (Illustration 31) et les niveaux de pleine-mer de marée astronomique. Dans le 
secteur de la C¹te dôEmeraude, le port de Saint-Malo a fait lôobjet de ce traitement (Illustration 
32). Il convient toutefois de noter que certains travaux ont montr® quôil pouvait y avoir ¨ Saint-
Malo une interaction entre la surcote et la marée (i.e. une surcote donnée ne peut pas se produire 
avec la m°me probabilit® ¨ nôimporte quel niveau de mar®e, car la mar®e elle-même module une 
partie de la surcote). Des calculs menés par le BRGM en considérant comme le Shom une 
convolution entre la marée et la surcote aboutissent à des résultats très similaires à ceux du 
Shom (à quelques centimètres près), tandis que des calculs menés directement sur le niveau 
marin total (donc intégrant les éventuelles interactions marée-surcote) indiquent des niveaux 
extrêmes significativement plus faibles (de plus de 20 cm pour une période de retour centennale). 

Lôinterpolation des r®sultats avec dôautres ports (dont des ports secondaires, correspondant ¨ 
des enregistrements du niveau marin de plus courte durée) permet de visualiser la répartition 
géographique de ces niveaux marins extrêmes (Illustration 33). Dans le cadre de la présente 
étude, il a été choisi à partir des données du Shom-Cerema (2012) de retenir que le niveau 
marin centennal pour la Baie de Lancieux est de 7,55 m NGF. Ce niveau pourrait toutefois 
°tre surestim® du fait des outils dôanalyse statistique et dôune d®pendance entre la surcote et la 
marée, comme le montre Bulteau et al. (2015) sur les données du port de Saint-Malo (Illustration 
32). 

  

Illustration 31 - Période de retour des hauteurs/niveaux marins extrêmes de pleine mer (à gauche) et des 
surcotes (à droite) à Saint-Malo (extrait de SHOM-CEREMA, 2012). 

 

Période de retour 5 ans 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 

Niveau de pleine-
mer à Saint-Malo 
Avec convolution 
surcote-marée 

(Shom-Cerema, 
2012) 

7,20 m NGF 7,27 m NGF 7,34 m NGF 7,43 m NGF 7,49 m NGF 

                                                
4 Anciennement CETMEF 






















